
1/2

ART. 9 N° 283 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 avril 2015 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - (N° 2611) 

Adopté

AMENDEMENT N o 283 (Rect)

présenté par
M. Caullet, M. Bricout, M. Bouillon, Mme Alaux, Mme Beaubatie, Mme Berthelot, M. Bies, 

M. Blein, M. Borgel, M. Chanteguet, M. Cottel, Mme Françoise Dubois, Mme Fabre, 
Mme Gaillard, Mme Laclais, M. Laurent, M. Launay, Mme Le Dain, M. Letchimy, 

Mme Lignières-Cassou, M. Lurel, Mme Santais, M. Travert, Mme Troallic, Mme Valter, 
M. Bardy, M. Boudié, M. Burroni, M. Daniel, M. Duron, Mme Errante, M. Goldberg, M. Grellier, 

M. Kemel, Mme Le Loch, Mme Le Dissez, M. Le Roch, M. Arnaud Leroy, M. Lesage, 
Mme Linkenheld, Mme Maquet, Mme Marcel, Mme Massat, M. Peiro, M. Pellois, M. Polutélé, 

M. Potier, Mme Tallard, M. Buisine, Mme Descamps-Crosnier, M. Fruteau, Mme Gosselin-Fleury, 
Mme Guittet, M. Jalton, Mme Louis-Carabin, Mme Orphé, M. Premat, M. Said et 

Mme Sommaruga
----------

ARTICLE 9

Après le mot :

« énergie », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 :

« permettant l’atteinte de faibles niveaux d’émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques, en référence à des critères définis par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence.

Un amendement du Gouvernement a été adopté au Sénat afin de faire évoluer la définition du 
véhicule propre pour les flottes lourdes (+ 3.5 tonnes).

Cet amendement propose d’adopter une rédaction similaire pour la définition pour les véhicules 
propres dits légers (-3.5 tonnes).

Les débats au Sénat ont en effet montré la difficulté de définir des véhicules propres uniquement en 
raisonnant à partir de seuils d’émissions.

Cette solution de seuils aboutit de fait soit à exclure tous les véhicules commercialisés ce qui rend 
inopérant l’obligation de s’équiper en véhicules propres, soit à considérer la majeure partie des 
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véhicules commercialisés comme propres, ce qui affaiblit considérablement la portée de la 
disposition.

Il est donc proposé pour les véhicules légers de définir aussi leur caractère propre via des critères ce 
qui permettra de s’adapter aux différentes technologies et caractéristiques tout en maintenant un 
haut de niveau de sélection dans le classement des véhicules propres.


